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Mmes MM les hébergeurs du
Territoire de la Communauté de
Communes de La Septaine
SG//MLL 25 N°
Objet : Taxe de séjour 2025


     Avord, le 20 décembre 2025
Madame, Monsieur,
La taxe de séjour est instaurée par la Communauté de Communes de La Septaine depuis le 1er janvier 2024.

Cette démarche s’inscrit dans la promotion du tourisme sur le territoire, puisque le produit de cette taxe est principalement utilisé pour financer des actions liées au tourisme. Elle s’applique sur les 15 communes qui composent le territoire communautaire.
La taxe de séjour est réglée par le vacancier, en plus du prix de l’hébergement, au logeur, à l’hôtelier ou au propriétaire (ou au professionnel qui assure la réservation par internet pour le compte du logeur).
Celui-ci devra reverser à la Communauté de Communes de La Septaine le montant de la taxe totale.
La date du 20 janvier de chaque année a été retenue afin de collecter la taxe de séjour de l’année précédente. Les modalités de recouvrement de cette taxe sont à échéance annuelle.

Pour 2025, nous vous rappelons donc que la date du 20 janvier 2026 a été retenue afin de collecter la taxe de séjour.
Une procédure de mise en œuvre est accessible sur notre site internet, à cette adresse :

https://cc-laseptaine.fr/culture-loisirs-tourisme/taxe-de-sejour/
Vous y trouverez les informations et documents nécessaires à son recouvrement (également en pièces jointes) :

- Un guide à destination des hébergeurs,

- Le formulaire d’état récapitulatif de taxe de séjour,

- Les tableaux de déclaration taxe de séjour classé ou non classé (selon votre situation).
Nos services sont à votre disposition pour vous accompagner dans cette démarche.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur à l’expression de nos salutations distinguées.
La Présidente
Sophie GOGUÉ
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